
 

Conseil d’Administration du 21 octobre 2025 

 

 

TABLEAU DES EFFECTIFS – CREATION ET SUPPRESSION DE POSTES 

 

DELIBERATION CA 2025 M10 62 

Conseil d’Administration du 21 Octobre 2025 

Membres délibérants présents : 

Mesdames Françoise AUBIN,  Marie-France BOMMERT, Marie-Thérèse CHERIAUX-GOUBIN, Martine 

HUBERT, Nadège LANGLAIS, Marie-Chantal NACIRI, Gaëlle ROUTIER, Valérie RUMIANO. 

Messieurs Bruno BEUZIT, Jean-Claude DAUPHIN, Stéphane FAVRAIS, Jean-Yves GATHIGNOL, Jean-Claude 

GUILLOT, Guillaume HAMON, Loïc LENOUVEL, Thierry SAVIDAN 

Membres excusés ayant donné pouvoir : 

Mme Sylvie GUIGNARD donne pouvoir à Mme Gaëlle ROUTIER 

Mme Fanny CHAPPE donne pouvoir à Mme Gaëlle ROUTIER 

Mme Brigitte DEMEURANT COSTARD donne pouvoir à Mme Martine HUBERT 

Mme Blandine DONNET donne pouvoir à Mme Nadège LANGLAIS 

Mme Véronique CADUDAL donne pouvoir à Mme Valérie RUMIANO 

M. Paul LE BIHAN donne pouvoir à M. JC DAUPHIN 

Mme Chantal LE POEC donne pouvoir à Mme MF BOMMERT 

Membre excusé sans pouvoir : 

M. JJ LE GUERN 

Membres absents sans pouvoir : 

Mme Sandra LE NOUVEL 

Mme Nicole LECLERC 

M. Daniel BARON 

 

Membres consultatifs présents : 

M. Jean-Denis MEGE, Directeur Général 

Mme Céline SALLE, représentante du CSE 

Mme Gwenaël HERVOUET - Représentante de M. Le Préfet 

Assistaient à la séance : 
M. Pierre PESTEL, Directeur financier 
M. François AUSSANAIRE, Directeur de la Clientèle et des Territoires 
Mme Sophie CALFORT, Responsable Ressources Humaines 
M. François BRACQ, Direction des finances 
Mme Emmanuelle DRUILLENNEC, Directrice du Patrimoine 
Mme Lydia ALLORY, Assistante Direction Générale 
___________________________________________________________________________________________ 

Vu l’article R 421-16 du Code de la construction et de l’habitation. 

 
10 personnes ont demandé un avancement de grade au titre de la promotion interne.  
3 personnes ont été retenues et inscrits sur liste d’aptitude.  
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2 sur les 3 personnes montent de catégorie (de C à B) et 1 change de grade et occupe un grade déjà existant. 

 

Dans le cadre des promotions internes (changement de cadre d’emplois) au titre de l’année 2025, le 

Président du Centre de Gestion des Côtes d’Armor a procédé à l’inscription d’un agent sur la liste d’aptitude 

de Technicien, d’un agent sur la liste d’aptitude de Rédacteur Principal de 2ème classe, ainsi que d’un agent 

sur la liste d’aptitude d’Agent de maîtrise en date du 1er juillet 2025 

A ce titre, il est proposé aux membres du Conseil d’Administration de se prononcer sur la création et 

suppression des postes suivants au 21 octobre 2025 : 

- Création d’un poste de Technicien territorial  
- Création d’un poste de Rédacteur Principal de 2ème classe et suppression d’un poste d’Adjoint 

 Administratif Principal de 1ère classe. 
 

Il est demandé aux membres du Conseil d’Administration de se prononcer sur : 

 La modification du tableau des effectifs des agents de la Fonction Publique Territoriale au 21 
octobre 2025, qui permettra l’évolution de cadre d’emploi des agents concernés à compter du 
1er novembre 2025. 

 

 

Le Conseil d’Administration 

Après en avoir délibéré 
 

 Valide la modification du tableau des effectifs des agents de la Fonction Publique Territoriale 
au 21 octobre 2025, qui permettra l’évolution de cadre d’emploi des agents concernés à 
compter du 1er novembre 2025. 

 

Adopté à l’unanimité 

 La Présidente, 
    Gaëlle ROUTIER 
    Conseillère Départementale du Canton de Plélo 
 

      
 


